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bords noirs se presente beaucoup plus rapidement avec les

premieres qu'avec les secondes. Les anciennes plaques au
collodion sec dont la sensibilite ne pouvait se comparer ä

celle que donnent les nouvelles preparations, conservaient
d'une maniere etonnante leurs qualites primitives.

J'utilisais parfois, dans les annees 1872 ä 1874, des

plaques au collodio-bromure, preparees par la « Liverpool
Dry Plate & Photographic Peinting C° ».

Avant retrouve fortuitement, il v a quelques jours, un
paquet de 12 plaques 8 X 10, j'ai eu la curiosite de les

essayer. Le resultat de cet essai est vraiment surprenant.
Apres dix-sept annees, j'ai pu obtenir avec le meme temps
de pose que je donnais autrefois pour une vue bien eclairee,
soit trente secondes, un cliche aussi fouille et aussi brillant
que si les plaques venaient d'etre preparees. Le seul chan-
gement apparent etait une tendance extröme de la couche
de collodion a quitter le verre, ce qui m'a force pour un
second essai, ä protöger les bords au moyen de la solution
de caoutchouc dans la benzine. Le developpement s'est
effectue en moins de trois minutes. J'ai employe pour cette

opöration l'acide pyrogallique et l'ammoniaque additionnes
de glycerine et de quelques gouttes de bromure de potassium

(formule Edwards).
C'est, je crois, le cas le plus extreme de longevite qui ait

et6 observe depuis l'invention de la Photographie et c'est ce

qui m'a engage ä en faire part aux lecteurs de la Revue.

A. Pricam.

Le congres international de Photographie de 1891.

Voici la lettre-circulaire qu'envoie l'association beige de

Photographie, a l'occasion du prochain congres interna-
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tional de Photographie qui doit se reunir ä Bruxelles du 23

au 30 aoüt prochain.

CONGRES INTERNATIONAL DE PHOTOGRAPHIE DE 1891.

Bruxelles, le 21 juin 1891.

Monsieur,
Dans ses resolutions complementaires, le Congres

international de Photographie, tenu ä Paris en 1889, a dmis le

voeu que des congres internationaux fussent tenus periodi-
quement, et il a propose de rdunir le prochain congres ä

Bruxelles.
L'association beige de Photographie, ddferant a ce desir,

s'est chargde de l'organisation de cette seconde session et

son comite a l'honneur de vous soumettre le programme
du Congres qui se reunira a Bruxelles, du 23 au 30 aoüt

prochain, dans les locaux de l'Ecole industrielle, Palais du

Midi, boulevard du Hainaut.
Ce programme, dlabord par la commission permanente

internationale, constitude en seance du 17 aoüt 1889, com-
prend deux groupes de questions.

Dans le premier, la commission a rduni les questions
dejä rdsolues ä Paris, qui pourront faire l'objet d'un nouvel

examen, sans donnerlieu, toutefois, ä des decisions nou-
velles pouvant etre rendues immddiatement exdcutoires.

Le second groupe reunit les questions nouvelles sur les -

quelles le Congres aura ä se prononcer, ainsi que des questions

dont le Congres de 1885 a ajournd la solution.
Nous esperons, Monsieur, qu'apres avoir pris connais-

sance de ces documents, sur lesquels nous attirons toute
votre attention, vous voudrez bien remplir le bulletin d'ad-
hdsion ci-joint et l'adresser au secretaire de la commission
beige d'organisation.
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La cotisation des membres adherents est fixöe ä 10

francs; eile servira ä couvrir les frais d'impression des tra-
vaux du Congres.

Les questions soumises ä l'examen feront l'objet de

rapports dont les conclusions seront envoyees ä tous les
adherents, avant le 15 juillet, et serviront de point de depart ä

la discussion dans les seances du Congres.
D'autres travaux pourront egalement etre soumis au

Congres, ä la condition que leurs auteurs en aient communique

le rdsume, ou, tout au moins les conclusions, ä

M. Pector, secretaire de la commission permanente, 9, rue
Lincoln, ä Paris, quinze jours avant l'ouverture du Congres.

Veuiilez agreer, Monsieur, etc.

Le Secretaire general, Le President,

Cll. PUTTEMANS. JOS. M^S.

COMITE DE PATRONAGE

S. M. Leopold II, roi des Beiges
Membre protecteur de l'association beige de Photographie.

MM. Beerneert, ministre des finances.
Le prince de Chimay, ministre des affaires etrangeres.
de Burlet, ministre de l'interieur.
le Baron Ed. Bv de Zegenaart, gouverneur de la

province d'Anvers.
Buls, bourgmestre deBruxelles.
Montefiore-Levi, senateur, ancien president de l'Asso-

ciation beige de Photographie.
Herry, membre de la Chambre des representants.
Houzeau de Lehaie, membre de la Chambre des

representants.

Bruylant, E. president du Cercle de l'Imprimerie et
de la Librairie.
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MM. Buisset, A., professeur a l'Universite libre de Bruxelles.
Charbo, J.-B., professeur ä l'Universite libre de Bru-

xelles.
de Pitteurs, ancien president de 1'Association beige de

Photographie.
de Vylder, ancien president de 1'Association beige de

Photographie.
de Walque, professeur ä l'Universite de Liege.
Folie, directeur de l'Observatoire royal.
Hennequin, colonel d'etat-major, directeur de l'Insti-

tut cartographique militaire.
Romlaut, E., inspecteur general de l'Industrie et de

l'Enseignement professionnel.
Rousseau, E., professeur ä l'Universite libre de Bru-

xelles. 1

Spring, W., professeur ä l'Universite libre de
Bruxelles.

Stas, J.-S., chimiste, membre de l'Academie des

sciences.

Schwartz, professeur ä l'Universite de Gand.
Van der Meusbrugg, professeur ä l'Universite de

Gand.
Van Eechout, colonel adjudant d'etat-major, commandant

le 2e rögiment de guides.
Dr van Ermengen, professeur ä l'Universite de Gand.

COMITE BELGE D'ORGANISATION

MM. Maes, J., president de l'Association beige de Photo¬

graphie.
de Blochouse, A., vice-president de l'Association beige

de Photographie
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MM. Puttemans, Ch., secretaire general de l'Association
beige de Photographie.

Rutot, A., membre du Conseil d'administration de

l'Association beige de Photographie.

RESUME DES DISPOSITIONS

prises en vue de Vorganisation du Congres international de

Photographie qui doit etre tenu ä Bruxelles en 1891.

La commission permanente designee par le Congres
international de Photographie tenu a Paris en 1889, pour
preparer la reunion d'un second congres a Bruxelles, a.

charge une sous-commission siegeant ä Paris de prendre,
de concert avec une commission nommöe par l'Association
beige de Photographie, toutes les mesures pour assurer la
realisation de ce projet L

Ces deux commissions out decide d'un commun accord

que le Congres se tiendrait a Bruxelles, du 23 au 30 aoüt
1891, au Palais du Midi, boulevard du Hainaut.

La commission permanente a decide en outre, dans sa

seance du 5 decembre 1890, que le reglement adopte pour
le Congres tenu ä Paris en 1889 resterait applicable au
Congres de Bruxelles, sauf les quelques changements
motives par les circonstances differentes de temps et de lieu ;

ce reglement a en consequence ete arrete conformement
au texte ci-joint.

1 Ces commissions ont la composition suivante : Commission
permanente du Congres de 1889. Sous-commission d'organisation du

Congres de 1891 : MM. Davanne, Pector, Londe, Sebert, Bordet et de

Villecholle. Commission beige d'organisation : MM. J. Maes, de Blo-
chouse, Ruttot et Puttemans.



REGLEMENT

Article premier. — Conformement k la decision prise

par le Congres tenu ä Paris en 1889, un nouveau congres
international de Photographie a ete prepare par les soins de

l'Association beige de Photographie, de concert avec la

commission permanente internationale, nommee par le

Congres de Paris et se reunira ä Bruxelles en 1891.

Art. 2. — Ce Congres se tiendra du 23 au 30 aoüt 1891 au
Palais du Midi, boulevard du Hainaut. II est place sous le

patronage de S. M. le Roi des Beiges.

Art. 3. — Seront membres du Congres, les personnes qui
auront adresse leur adhesion au secretaire general de

l'Association beige de Photographie, M. Ch. Puttemans,
Palais du Midi, ä Bruxelles, avant l'ouverture de la session,

ou qui se feront inscrire pendant la duree de celle-ci et qui
auront acquitte la cotisation dont le montant est fixe ä 10

francs.

Art. 4. — Les membres du Congres recevront, contre
paiement de leur cotisation, une carte qui leur sera delivree

par les soins du secretaire general de l'Association beige
de Photographie.

Art. 5. — La commission permanente internationale
designee par le Congres de Paris pour presider ä l'organi-
sation du Congrhs de Bruxelles, fera procdder, lors de la

premiere seance, ä la nomination du bureau du Congres et

lui remettra ses pouvoirs.
Ce bureau se composera d'un president, cinq vice-presidents

et cinq secretaires. II pourra etre nomme des presidents

d'honneur.
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Art. 6. — Le bureau du Congres aura la direction des

travaux de la session et tixera l'ordre du jour de chaque
seance.

Art. 7. — Le Congres comprendra des seances generates,

des stances de section, des conferences, des excursions
et des visites ä des Etablissements scientifiques.

Art. 8. — Les membres du Congres auront seuls le

droit d'assister aux sEances et aux visites preparEes par la
commission beige d'organisation, de prEsenter des travaux
et de prendre part aux discussions.

Les dElEguEs des administrations publiques beiges et

etrangeres jouiront des avantages reserves aux membres
du Congres.

Art. 9. — Les travaux prEsentEs au Congres sur des questions

mises ä l'ordre du jour dans le programme de la
session, seront discutEs en sEance gEnErale.

Les travaux qui ne figureront pas dans le programme
publiE ä l'avance seront lus en sEances de sections.

Art. 10. — Aucun travail ne pourra etre prEsentE en

sEance, ni servir de point de dEpart ä une discussion, si
l'auteur n'en a communiquE le rEsumE ou au moins les
conclusions ä M. Pector, secretaire de la commission
permanente, 9, rue Lincoln, Paris, quinze jours avant l'ouver-
ture de la session.

Art. 11. — Les orateurs ne pourront occuper la tribune
pendant plus de 15 minutes ni parier plus de deux fois
dans la mEme sEance sur le meme sujet, ä moins que l'as-
semblEe, consultEe, n'en dEcide autrement.

Art. 12. — Les membres du Congres qui auront pris la
parole dans une sEance devront remettre au secretariat,
dans les 24 heures, un rEsumE de leurs communications
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pour servir ä la redaction du proces-verbal. Dans le cas oü

ce resume n'aurait pas ete remis, le texte redigd par le
secretaire en tiendra lieu, oü le titre seul sera mentionnd.

Art. 13. — Le bureau du Congrds pourra demander des

reductions aux auteurs des resumes. II pourra effectuer
ces reductions ou decider que le titre seul sera insdrd, si

l'auteur n'a pas remis le resume modifie ä la date qui lui
aura ete fixee.

Art. 14. — Les proces-verbaux seront imprimes et
distribuds aux membres du Congres le plus töt possible

apres la session.

Art. 15. — Un compte rendu detailld des travaux du

Congres sera publie par les soins du bureau; celui-ci se

reservera de fixer l'dtendue des mdmoires ou communications

ä livrer ä l'impression.
Ce compte rendu sera distribue aux membres du Congres.

Art. 16. — Le bureau du congres statue en dernier
ressort sur tous les incidents non prevus au reglement.

PROGRAMME

Dispositions generates.

Le Congres de 1891 devant, aux termes de la decision

prise par le Congres de 1889, avoir pour but de completer
Pceuvre de ce Congres et d'assurer l'application internationale

des regies qu'il aposees, la commission permanente
s'est inspirde des considerations suivantes pour l'accom-

plissement de la delegation qui lui etait donnde pour
preparer le programme du Congres de Bruxelles.

Elle a pensd qu'il fallait un plus long espace de temps que
celui qui sdparera les Congrds de Paris et de Bruxelles
pöur permettre de juger l'ceuvre du premier Congres inter-
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national de Photographie et de remettre, s'il v a lieu, en
question, sur certains points les principes des solutions
qu'il a admises. Elle a pense aussi qu'une oeuvre de ce

genre ne pourrait 6tre faite avec autorite que par un
congres compose de membres delegues avec pouvoirs
spöciaux, par les sociötes de Photographie des difförents

pays, regulierement constitutes, et qu'en vue d'une tven-
tualitt de ce genre, le Congrts de Bruxelles qui sera compose,

comme celui de Paris, de membres librement admis,
devra etablir un accord prealable sur la facon dont ces
societes devront ttre appeltes ä examiner les questions dont
il s'agit et pourront designer des delegues pour deliberer
en leur nom sur les solutions ä chercher.

Elle a pose, par suite, en principe, que les discussions
destinees ä etre suivies de vote ne pourront porter, au
Congres de Bruxelles, que sur les questions de nature ä

perfectionner les regies fixtes par le Congres de 1889, en
les compliant ou les ameliorant, s'il v a lieu, dans certains
details, ou sur les questions qui n'avaient pas bte traittes
par ce Congrts ou dont il avait ajournt la solution.

Elle a decide en con sequence d'ecarter des discussions
toutes les questions qui pourraient avoir pour but ou pour
effet de detruire l'oeuvre du Congres de 1889 en proposant
une solution differente pour les questions que ce Congres ä

resolues apres ttude et discussion approfondies.
Les questions qui ont ete traitees dtja en 1889 ne pourront

done etre reprises en 1891 que pour l'examen des

mesures qui ont pu etre prises en difförents pays en vue de

donner suite aux decisions du Congres de Paris et pour
l'etude des critiques auxquelles elles ont pu donner lieu,
ou des lacunes qui ont pu 6tre signages, mais en reservant
les decisions ä prendre au sujet de ces critiques ou de ces
lacunes si une solution ne peut btre trouvbe en restant
dans l'esprit des decisions prises en 1889.
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La commission permanente a par suite formd deux

groupes de questions ä soumettre aux deliberations du

Congrös.
Dans le premier groupe eile a reuni les questions dont la

solution a dte rdglee par le Congrds de Paris et qui ne

pourront faire l'objet que d'un examen en quelque sorte
retrospectif ne devant pas conduire au moins pour le

moment, ä des decisions nouvelles.
Dans le second groupe, eile a reuni les questions non

encore resolues pouvant donner lieu ä des decisions du

Congres.
Ce second groupe comprendra un certain nombre de

questions nouvelles qui n'avaient pas ete examinees par le

Congres de 1889 et qui ont ete signages a la commission

permanente par differentes personnes ou differentes societes
de Photographie.

On y a joint aussi des questions dont l'etude avait ete

abordde par le Congres de 1889, mais dont la solution ayant
ete ajournde par lui, ou n'ayant pas ete donnde complete-
ment, parait susceptible d'etre compldtde sans toucher aux
principes qu'il a admis.

QUESTIONS RESOLUES PAR LE CONGRES DE 1889.

Examen des observations faites dans les differents pays

Premiere question et questions annexes A el B.

Unite et etalon pratique de lumiere. Appreciation de

l'intensitd lumineuse dans les operations photographiques
et determination de la sensibilitö des plaques.

Compte rendu des experiences faites par la commission
chargee de suivre l'etude des methodes indiquees par le

Congres.
Dispositions complementaires et precautions ä observer.
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Deuxieme, troisieme et quatrieme questions.

Determination des caracteristiques des objectifs, des dia-
phragmes et des obturateurs.

Compte rendu des dispositions prises par la Societö franchise

de Photographie au sujet de ces questions. — Appa-
reil pour l'etude des obturateurs.

Cinquieme et sixieme questions.

Dimensions des vis, des montures d'objectifs et des

planchettes des appareils photographiques.
Format des plaques photographiques.
Compte rendu des dispositions prises par la Societe fran-

caise de Photographie pour l'etablissement d'instruments
destines ä la verification des dimensions fixees par le

Congres de 1889. Questions nouvelles reserväes pour la
discussion.

Septieme et huitieme questions.

Expression des formules photographiques et uniformite
des denominations.

Compte rendu des observations faites ä ce sujet. Questions
nouvelles rbservees pour la discussion.

Neuvieme question.

Formalites de douane pour la circulation des preparations
sensibles. Examen des dispositions prises dans les diffe-
rents pays en execution des decisions du Congres.

Dixieme question.

Protection de la propriete artistique des oeuvres
photographiques.

Examen des dispositions prises dans les differents pays.
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QUESTIONS A RÜSOUDRE PAR LE CONGRES DE 1891.

1° Questions d6riv6es de Celles 6tudi6es par le Congrds de 1891.

Premiere Question.

Etude des objectifs photographiques.
Determination des caractbristiques principales des

objectifs.

Projet de creation, dans les differents pays, de labora-
toires pour l'btude des objectifs photographiques.

Deuxieme question.

Addition de nouveaux numbros ä la sbrie normale des

objectifs photographiques et nouveau mode de montage de

ces objectifs.

Troisieme question.

Planchettes d'objectifs ä employer pour les appareils
stbrboscopiques.

Quatrieme question.

Addition de nouveaux numbros dans la sbrie normale
des formats des plaques photographiques.

Cinquieme question.

Fixation d'bpaisseurs normales pour les plaques
photographiques sur verre.

Sixieme question.

Addition aux regies pour l'etablissement des formules
des compositions liquides.

Septieme question.

Addition et modifications de detail ä la nomenclature des

denominations photographiques.



- 331 —

2° Questions nouvelles.

Huitikme question.

Dispositions ä prendre pour ttablir un lien entre les
societes photographiques des differents pays.

Neuvieme question.

Mesures ä prendre pour porter ä la connaissance des

societes photographiques rtgulierement constitutes les

renseignements qui peuvent les inttresser et leur soumettre
les questions dont l'etude prtsente un interet special pour
la science photographique.

Dixieme question.

Mesure ä prendre pour realiser la tenue de Congres pt-
riodiques et pour v assurer la representation des societes

photographiques rtgulierement constitutes.

(Bulletin beige, juin 1891).

Nouveau procede de photozincographie

La mtthode que nous proposons est une modification du

proctdt dit ä l'albumine.
La facilitt et la rapiditt avec lesquelles eile permet d'obte-

nir des images d'une grande finesse, lbgerement gravtes
en creux et l'emploi, comme ecran, d'un phototype positif
constituent des avantages incontestables qui nous engagent
ä la faire connaitre.

La plupart des proctdts actuels exigent des clichts nt-
gatifs retournts, ä la fois transparents et vigoureux, condi-
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